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Séance du Lundi 19 Décembre 2005

           Présidence de Monsieur : 

  
                r souhaité la  











































































































RAIS  H. Abdelhafid

Membres  Présents  Mrs: 







MEDJADJI  H.Habib



 

BENAZZA 
Bénaouda                                            

MOKHEFI 
Noreddine

OSMANE Ali

BENGUEDDACHE Abed
SAFFA  Karim 
SEGHIER  Ahmed   

SAFFA  Ali                 



Membre  Absent  Excusé Mr :   HAIMOUDI  Djamel    (en Soudan)

Membre  Absent   Mr :   BENAICHA Yahia                                              

  
    La séance a été ouverte à 14h15 par Monsieur RAIS Hadj Abdelhafid, Président  
de la ligue qui souhaita la bienvenue aux membres presents, et après adoption du proces verbal de la précédente reunion,  il  donne lecture de l’ordre du jour.


· Courrier arrivé
· Travaux exposés

· Travaux de commissions

· Bulletins officiels

· Analyse des  précédentes journées

· Divers


EXAMEN DU COURRIER



 


  

Courrier L.O.F.A :
· Nous  transmettant désignations des arbitres R1, 2 , 3 et Jeunes . Pris note (CAW)

· Informant avancement rencontres jeunes WAR-ARBK au Jeudi 22/12/2005. ‘’

· Informant rencontre ASMasra-IRMBel Abbes aura lieu à 12h00 au stade Es Senia.  ‘’

· Changement terrain rencontre RCBOR-NRBS du 9/12/2005. Pris note (CAW)

· Invitant Président CAW ET Arbitres 1ère Série à la journée d’étude qui aura lieu le Mercredi 14/12/2005 à Oran. Les Interessés avisés

CLUBS :
· CRBR : Adressant réserves. Pris note (CRQ)

· CRBR : Rapport sur l’arbitrage de la rencontre IRBL-CRBR du 15/12/2005. Pris note (CAW)

· CRBR : Concernant amendes de la saison  en cours. Pris note 

· IRBG : Félicitations trio d’arbitres rencontre IRBG-IRBM. Pris note (CAW)

· WRBSS :    ‘’   
‘’
‘’
‘’
‘’
 WRBSS-AJSR.      ‘’
‘’

· IRBBZ :
    ‘’
‘’
‘’
‘’
‘’          CRBH-IRBBZ.
‘’
‘’

· WRBSS: Relative au service d’ordre du 08/12/2005. Pris note (DOS)

· IRBAR : Rapport sur l’arbitrage de la rencontre IRBBZ-IRBAR du 8/12/2005. Pris note (CAW)

· IRBG : Adressant vœux à l’occasion  du nouvel An 2006. Remerciements

DIVERS :
· DJS-Relizane : Concernant inspection. Pris note

· Sureté-Relizane: Demande trio d’arbitres pour le 7/12/2005 et 14/12/2005. Pris note(CAW
· IRBHBounif : Rapport sur l’arbitrage . Pris note (CAW)

· IRBHBounif : Félicitations trio d’arbitres. Pris note (CAW)

· Z.S.Ain Temouchent : ‘’
‘’
‘’
‘’
‘’
‘’

TRAVAUX DE COMMISSIONS

· DOS : Compte rendu des rencontres de la 12ème et 13ème journées.

· CRQ : Affaire à traiter

· C.D : Aucune instance.

· CAW : Préparation séminaire  des arbitres de Wilaya et de Région pour le 31/12/2005 et 01/01/2006
· C.Jeunes :- Compte rendu du championnat des Jeunes 

                       - Début du championnat des écoles le 3/1/2006

TRAVAUX  EXPOSES

· Exploitation des Bulletins Officiels des Ligues Régionales et de Wilaya

· Exploitation des Rapports des Contrôleurs  aux Matchs

· Etat statistique des sanctions disciplinaires des journées précédentes 

· Ouverture de la seconde période d’enregistrement des licences prévue par les Règlements Généraux  de la F.A.F

· Etat de recouvrement des créances sur les clubs

· Tirage au sort du calendrier des écoles de Foot-ball de la Wilaya
· Préparation Séminaire des arbitres pour le 31/12/2005 et 1/1/2006.
 BULLETINS  OFFICIELS

         Le Bureau de Ligue prend connaissance du contenu des Bulletins Officiels 

et remercie leurs expéditeurs.

-    Ligue nationale de foot-ball

N° 06
-    Ligue Régionale d’Oran


N° 14 et 15
-    Ligue de Wilaya d’Oran


N° 10 et 11

-    Ligue de Wilaya de Tiaret

N° 01 et 02 

-    Ligue de Wilaya de Mostaganem
N°01 

ANALYSE DE  LA PRECEDENTE JOURNEE
Le Secrétaire Général donne lecture des rapports des arbitres des journées précédentes du 08/12/2005 et 15/12/2005.

DIVERS

                   Note aux clubs

RAPPEL DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES POUR LA

SECONDE PERIODE D’ENREGISTREMENT DES LICENCES
	· Conformément aux dispositions des Règlements Généraux de la F.A.F, une seconde période d’enregistrement sera ouverte du 15 Décembre 2005 au 15 Janvier 2006.

· Au cours de cette période sont autorisés :

· Les transferts de joueurs professionnels ;

· Les transferts temporaires de joueurs professionnels (Prêts) ;

· Les recrutements nouveaux

· Les clubs de la Ligue de wilaya sont concernés par le recrutement des joueurs amateurs nouveaux, (non signataires) au titre de la saison en cours, et ce dans la limite de l’effectif de 25 joueurs autorisé.

· Les transferts et transferts temporaires sont exclusivement réservés aux joueurs professionnels des divisions nationales (I) et (II) et Inter-régions, sous contrat.  



DOMICILIATION DES RENCONTRES

	· Il est rappelé aux clubs recevant (domiciliés ou non) que dés la publication des désignations sur  le bulletin officiel ou transmission par Fax ou autres moyens d’informations, ceux-ci doivent obligatoirement : 

· Se rapprocher du responsable de l’infrastructure sportive sur laquelle ils sont désignés pour l’aviser de la programmation de leurs rencontres.

· S’assurer de la préparation du terrain (Traçage, Pose de Filets, Pose de Piquets de coins etc…) 

Faute de quoi, toute rencontre non jouée pour l’un des motifs cités plus haut, entraînera  automatiquement la perte du gain de la rencontre par pénalité.

N.B : Passé le délai de 48 Heures après publication sur (B.O, Fax, 

         Internet etc…)  aucune demande de changement de domiciliation

         ne sera prise en considération. 

 


COUVERTURE SANITAIRE DES RENCONTRES

    EXTRAIT DES REGLEMENTS GENERAUX

	· Article 54 :

Le club doit disposer en permanence d’un Médecin inscrit au conseil de l’ordre des médecins. Le Médecin du club doit se conformer aux directives de la Commission Médicale de la Fédération Algérienne de Foot-ball. Il est tenu de participer à tous les séminaires organisés par la Fédération ou ses structures et de veiller au respect de l’éthique sportive et notamment du respect des mesures de lutte contre le dopage.
«  Le club qui reçoit doit obligatoirement assurer la présence  

   d’un Médecin et d’une ambulance pour toute rencontre de  

   Foot-ball » .




Rappel des dispositions réglementaires 

pour  la seconde période d’enregistrement

Conformément aux dispositions des règlements généraux, une seconde période d'enregistrement sera ouverte du 15 Décembre 2005 au 15 janvier 2006.

Au cours de cette période sont autorisés :

a) les transferts de joueurs professionnels.

b) les transferts temporaires de joueurs professionnels (Prêts).

c) les recrutements nouveaux.

a) Les transferts de joueurs professionnels :

-Il s'agit d'un joueur qui quitte définitivement un club pour un autre club. 

-Ce transfert est soumis aux dispositions de l'article 84 et 87 des règlements généraux.

b) Transferts temporaires de joueur professionnel :

  11 s'agit d'un transfert limite dans le temps (prêt) sans que cette période ne soit inférieure à six (6) mois.

  A l'issue de la période de transfert le joueur est tenu de rejoindre son premier club, sauf si son    engagement contractuel  avec celui-ci arrive à échéance à la fin de son prêt.

  Ces transferts a sont soumis aux dispositions des articles 44 et 85 des Règlements Généraux et sont limité à deux (2) joueurs.

c) Nouveaux recrutement

    Un joueur totalement libre peut être recruté lors de cette période ,sous réserves des dispositions réglementaires et particulièrement les articles 44 et 67.

    Tous  les transferts et recrutement doivent être réalisés dans la limite des effectifs autorisés Division I et Division II trente (30)  joueurs – Inter régions vingt cinq (25 joueurs)
                Extrait des articles

              Article 44 :
   Le nombre de joueurs par club est fixé comme suit :

Division Nationale Une :

   Seniors : - Trente (30) joueurs au maximum y compris les prêts de joueurs  professionnels et les trois (03) joueurs étrangers.

Division Nationale Deux :

   Seniors : - Trente (30) joueurs au maximum y compris les prêts de joueurs professionnels.

Division Inter-régions :

   Seniors :- Vingt cinq (25) joueurs au maximum y compris les prêts de joueurs    professionnels.

Article 67 :

- Les ligues délivrent la licence de joueur sur présentation d'un dossier comprenant :

a)- La demande de licence fournie par la Ligue, signée par les présidents des clubs et le joueur. Les signatures doivent être dûment légalisées;

b)- Les certificats médicaux exigés;

c)- Deux (02) photos d'identité récentes;

d)- Un extrait du registre des actes de naissance du joueur

e)- La photocopie légalisée de la carte nationale d’identité.  

f)- Quatre  (04)  copies du contrat du joueur  professionnel.

- Toute demande de licence non conforme aux dispositions du présent article est rejetée.

Article 84 :

     Le transfert du joueur professionnel n'est autorisé que sur la base d'un contrat signé par les présidents des deux clubs et le joueur durant l'une des  périodes d'enregistrement fixées par la Fédération et du respect de l'ensemble des règles et procédures du statut et du transfert des joueurs édictées par la FIFA et des présents règlements généraux.

Article 85 :

       Le transfert temporaire des joueurs professionnels (prêt) est autorisé à l'occasion de chacune des deux périodes d'enregistrement.

      Les clubs peuvent convenir d'un transfert temporaire des joueurs professionnels dont le nombre est fixé chaque saison sportive par la Fédération.

      Le joueur, objet d'un transfert temporaire, peut intégrer l'effectif de sa nouvelle équipe dans la limite du nombre fixé par l'article 44 des présents règlements généraux, après que le club demandeur ait accompli les formalités suivantes :

a) Dépôt auprès de la ligue concernée de la demande de licence de transfert temporaire, accompagnée de la licence en cours de validité du joueur sollicité.

b) Dépôt du contrat de transfert temporaire signé par les Présidents des deux clubs et du joueur.

Article 87 :

     Le dossier de transfert  déposé à la ligue dans les délais impartis par la Fédération contre  accusé de réception, doit comprendre :

1- la demande de licence inscrite sur le bordereau officiel de la Fédération;

2- la copie  légalisée de la carte nationale d'identité;

3- l'extrait du registre de l'acte de naissance du joueur;

4- le dossier médical exigé;

5- le contrat du joueur en quatre exemplaires (pour les professionnels);

6- deux (02) photos d'identité récentes;

7- le passeport du joueur pour les moins de 23 ans.

       La séance fût levée à 16h00mn









LE PRESIDENT DE LA LIGUE










RAIS Abdelhafid                                                     

COMMISSION  DES REGLEMENTS ET QUALIFICATION
P.V DE LA REUNION DU 21/12/2005
Membres Présents Mrs :

BENAZZA BENAOUDA

Président

MOKHEFI Nour Eddine

Membre

     ORDRE DU JOUR

- Courrier arrivé

- Enrolement et Traitement des affaires 
- Divers

COURRIER ARRIVE

- Réception du B.O.N° 7 de la LFWRelizane……..Remerciements
ENROLEMENT ET TRAITEMENT DES AFFAIRES

Affaire n° 5 – Enrolement n° 5 :

· Rencontre IRBLahlef - CRBRamka  (Seniors) du 15/12/2005
· Evocation sur double surclassement. 
             En la forme recevable,
· Evocation introduite dans les formes réglementaires.
· Copies intégrales (Lettre d’appui + O. Versement ) déposées le 18/12/2005.
· Ordre de versement de 5000 DA (n° 118 971 du  18/12/2005)
             Au fond,
· Attendu que le CRBRamka formule des réserves sur la participation du joueur DJALOUT Ahmed licence 482078 au motif que le joueur Cadet est non autorisé a participé en catégorie Séniors.
· Attendu que suite vérification faite au niveau du fichier de la ligue , il résulte que le mis en cause est né le 01/01/1989 et appartient à la catégorie « Cadette ».
Par ces Motifs, la C.R.Q décide 
· Quatre (4) matchs de suspension au joueur DJALOUT Ahmed

· Huit (8) matchs d’interdiction du banc de remplacement au secretaire de l’IRBLahlef
· Dix  mille dinars (10.000 DA) d’amende à l’IRBLahlef
 (Article 246 des R.G de la FAF)

DIVERS

LE COIN DU SECRETAIRE

Extrait des R.G de la FAF

Surclassement ou double surclassement non autorisé

Article 246 :

Pour tout jeune joueur non autorisé médicalement et inscrit  indûment en équipe supérieure sur la feuille de match,  les sanctions suivantes sont appliquées :

· Quatre (04) matchs de suspension au joueur;

· Huit (08) matchs d’interdiction du banc de remplacement au secrétaire ;

· Cent mille dinars (100.000DA) d'amende aux clubs des Divisions Nationales Une et Deux;

· Cinquante mille dinars (50.000DA) d’amende aux clubs des Divisions Inter-régions;

· Trente mille dinars (30.000DA) d’amende aux clubs des Divisions  régionales;

· Dix mille dinars (10.000DA) d’amende aux clubs des Divisions de Wilayas.

Participation d'un joueur à plus d’une rencontre

officielle le même jour

Article 247 : 
La participation d’un joueur à  plus d’une rencontre officielle le même jour entraîne  les sanctions suivantes : 

· Quatre (04) matchs de suspension au joueur;

· Quatre (04) matchs de suspension au secrétaire du club ;

· Cinquante mille dinars (50.000 DA) d'amende aux clubs des Divisions Nationales Une et Deux;

· Trente mille dinars (30.000 DA) d’amende aux clubs des Divisions Inter-régions;

· Dix mille dinars (10.000 DA) d’amende aux clubs des Divisions  régionales;

· Cinq mille dinars (5.000 DA) d’amende aux clubs de Divisions de Wilayas.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance fût levée.












   LE PRESIDENT












BENAZZA Bénaouda

COMMISSION  DE  DISCIPLINE

P.V DE LA REUNION DU 18/12/2005
Membres Présents Mrs :

BENGUEDDACHE  Abed

Président

OSMANE Ali



Membre

BENHAMOUDA Mustapha
Membre

CHAREF
Mohamed

Membre

     ORDRE DU JOUR

-Traitement des Affaires
TRAITEMENT DES AFFAIRES
	Affaire  N° 82 : IRBM-IRBBZ du 15/12/2005

	IRBMediouna

	IRBBZentis
Joueurs avertis
- ZERARI ABDELMALEK  LIC  N°  481359

    *1ère infraction pour  J.D


	Affaire  N° 83 : IRBB-MCBB du 15/12/2005

	IRBBelhacel
Joueurs avertis

- BELMEDDAH  MEHDI  LIC  481008

      *1ère infraction pour C.A.S

- ZAHAF  BACHIR  LIC  481001

      *2ème  infraction pour  J.D (SURSIS)

Autres décisions
- DIRIGEANT GHELAMALLAH ABDERAHMANE 

*Avertissement + 2000 DA pour non respect de la    surface technique.

- 2000 DA amende pour mauvaise organisation et mauvais comportements des supporters de l’IRBB
	MCBBendaoud

Joueurs avertis

- BENOUNA  BENAOUDA  LIC  481335

      *1ère infraction pour C.A.S

- LAZREG  DJAMEL REDHA LIC 481327 

     *2ème  infraction pour A.J (SURSIS)




	Affaire N° 84 : WRBSS-AJSR du 15/12/2005

	WRBSSaâda
Joueurs Exclu
- MESK  ABDELKADER  LIC  481051

   * Automatique suffisant pour jeu brutal
	AJSRelizane
Joueurs avertis

- MOKHTAR  FODIL  LIC  482201
      *1ère infraction pour C.D + 1000 DA Amende
- GHEZALA ABOU BAKR  LIC  482204

     *1ère infraction pour A.J


	Affaire  N° 85 : IRBAR-IRBG  du 15/12/2005

	IRBARahma
Joueurs avertis

- FEKIRA  ABDELLAH  LIC  481306
   *1ère infraction pour C.A.S

	IRBGuettar



	Affaire  N° 86 : IRBL-CRBR du 15/12/2005

	IRBLahlef


	CRBRamka
Joueurs avertis
- CHERGUI  NOUREDDINE LIC 481259

   *2ème infraction pour A.J (SURSIS)         
- ABDERRAHMANE MOHAMED LIC 481254

   * 1ère infraction pour C.A.S

Joueur exclu

-BOUDJAABOIUT  MILOUD  LIC  481265

* Quatre matchs fermes + Automatique + 3000 DA pour insultes envers officiels 



Article 209 : le décompte des sanctions relève de la responsabilité des clubs



L’ordre du jour étant épuisé, la séance fût levée.










Le Président de la C.D










BENGUEDDACHE Abed

DIRECTION DE L’ORGANISATION SPORTIVE

P.V DE LA REUNION

Membres Présents Mrs :

- MOKHEFI Nour Eddine

DOS
- BENGUEDDACHE  Abed  
Membre

- OUADDAH  Khellil


Membre

Ordre du jour

-  Résultats techniques

- Traitement des affaires

- Classements « Seniors »
-  Programmation
    RESULTATS TECHNIQUES

	13ème  journée du  15/12/2005

	IRBL
	4
	CRBR
	2
	

	   ARBOY
	/
	  IRBSL
	/
	Déprogrammée 

	CRBH
	10
	ASBZ
	0
	

	NCRN
	/
	IRBR
	/
	Déprogrammée

	IRBM
	0
	IRBBZ
	2
	

	IRBAR
	0
	IRBG
	1
	

	IRBB
	0
	MCBB
	2
	

	WRBSS
	4
	AJSR
	0
	


	14ème  journée du  23/12/2005

	MCBB
	6
	IRBAR
	2
	

	ASBZ
	/
	NCRN
	/
	Déprogrammée

	IRBSL
	/
	CRBH
	/
	Déprogrammée

	CRBR
	1
	ARBOY
	2
	

	IRBB
	1
	WRBSS
	0
	

	IRBG
	3
	IRBBZ
	0
	

	IRBR
	0
	IRBM
	0
	

	AJSR
	0
	IRBL
	1
	


                             CLASSEMENT CATEGORIE SENIORS

ARRETE A LA 13ème JOURNEE

	   CLUBS
	Pts
	J
	G
	N
	P
	BP
	BC
	Diff
	Obs

	CRBH’madna
	35
	13
	11
	2
	/
	32
	7
	+25
	/

	MCBBendaoud 
	30
	13
	9
	3
	1
	23
	7
	+16
	/

	IRBBelhacel
	29
	13
	9
	2
	2
	23
	9
	+14
	/

	IRBGuettar
	27
	13
	8
	3
	2
	21
	6
	+15
	/

	IRBBZentis
	24
	13
	7
	3
	3
	24
	10
	+14
	/

	IRBRelizane
	23
	13
	7
	2
	4
	24
	12
	+12
	/

	WRBSSaâda I 
	19
	13
	5
	4
	4
	22
	21
	+1
	/

	RBMediouna
	18
	13
	5
	3
	5
	20
	17
	+3
	/

	AJSRelizane
	15
	13
	4
	3
	6
	18
	21
	-3
	/

	CRBRamka 
	14
	13
	4
	2
	7
	20
	30
	-10
	/

	IRBARahma
	10
	13
	2
	4
	7
	17
	22
	-5
	/

	NCRNadjah
	9
	13
	3
	3
	7
	11
	17
	-6
	( - 5 )

	IRBLahlef 
	7
	13
	3
	1
	9
	12
	32
	-20
	( - 3 )

	IRBSLazrag
	6
	13
	3
	/
	10
	11
	20
	-9
	( - 3 )

	ARBOYaich
	4
	13
	2
	3
	8
	12
	29
	-17
	( - 5 )

	ASBZemmora
	3
	13
	3
	/
	10
	12
	37
	-25
	( - 5 )


Classement établit sous toute réserves

           PROGRAMMATION
                15ème   JOURNEE  - Jeudi  29/12/2005 
	STADES
	RENCONTRES

	O/RHIOU
	IRBL
	IRBB
	14H00

	HAMADNA
	CRBH
	CRBR
	14H00

	RELIZANE 
	NCRN
	IRBG
	14H00

	S.M.BENALI
	IRBM
	ASBZ
	14H00

	AIN RAHMA
	IRBAR
	IRBR
	14H00

	B/ZENTIS
	IRBBZ
	MCBB
	14H00

	S/SAADA
	WRBSS
	IRBSL
	14H00

	VENDREDI  16/12/2005 

	HAMADNA
	ARBOY
	
	14H30



                                    TREVE 
Du  1/1/2006  au  18/01/2006

Reprise  championnat  le  Jeudi  19/1/2006









LA  D.  O.   S

COMMISSION  DE  JEUNES
P.V DE LA REUNION DU 21/12/2005

Ordre du jour

· Rectificatif

· Courrier arrivé

· Résultats techniques

· Traitement des affaires

· Programmation
RECTIFICATIF

	Rencontre IRBBZ-IRBM du 02/12/2005 
                          Juniors

	IRBBZ
	Présent
	IRBM
	Absent

	Affaire N° 8 : Les Sanctions parues sont  pour le club absent IRBMediouna et non IRBBZentis


COURRIER ARRIVE

- IRBBZentis : Informant erreur sur le score . Pris note
 DECISION

La commission de Jeunes décide de récompenser les deux clubs qui se Classeront  1er  et  2ème de chaque groupe.
   «  CUMUL DE CLASSEMENT GENERAL DE TROIS CATEGORIES »

         RESULTATS TECHNIQUES

	4ème journée du  9/12/2005

	Rencontres
	Juniors
	Cadets
	Minimes

	MCBB – ASBZ
	3  -  1
	2  -  1
	4  -  0

	WRBSS – NCRN
	4  -  1
	7  -  2
	2  -  1

	IRBB-IRBSL
	2  -  1
	2  -  0
	2  -  3

	IRBAR-AJSR
	0  -  0
	1  -  3
	0  -  4

	ARBOY-IRBR
	A  -  P
	A  -  P
	A  -  P

	IRBG-CRBR
	4  -  0
	3  -  0
	3  -  0

	IRBL-IRBZ
	3  -  1
	A  -  P
	2  -  0

	IRBM-CRBH
	1  -  0
	2  -  1
	1  -  1


	5ème journée du  16/12/2005

	Rencontres
	Juniors
	Cadets
	Minimes

	ASBZ-WRBSS
	1  -  2
	1  -  2
	0  -  0

	IRBSL-MCBB
	DEP
	DEP
	DEP

	NCRN-IRBAR
	DEP
	DEP
	DEP

	AJSR-IRBB
	P  -  A
	P  -  A
	P  -  A

	IRBR-IRBG
	0  -  4
	0  -  4
	3  -  0

	IRBBZ-ARBOY
	P  -  A
	P  -  A
	P  -  A

	CRBR-IRBM
	3  -  1
	2  -  1
	3  -  2

	CRBH-IRBL
	3  -  1
	1  -  0
	 2  -  0


TRAITEMENT DES AFFAIRES
Affaire 09 : ARBOY-IRBR du 9/12/2005 (catégorie Jeunes)
· Attendu que l’arbitre des rencontres signale sur les feuilles de matchs le non déroulement des Trois rencontres  catégorie Cadette et Minime, pour absence de l’ équipe  Locale ARBOYaich
Par ces motifs, la Commission de Jeunes décide :

- Match perdu par forfait à l’ARBOYaich, et gain du match à l’IRBRelizane
- Défalcation de 1 point à l’équipe Junior + 5000 DA amende  à l’ARBOYaich

- Défalcation de 1 point à l’équipe  Cadette + 5000 DA amende à l’ARBOYaich

- Défalcation de 1 point à l’équipe Minime + 5000 DA amende à l’ARBOYaich

Affaire 10 : IRBL - IRBBZ du 09/12/2005 (catégorie Cadette)
· Attendu que l’arbitre de la rencontre signale sur la feuille de match le non déroulement de la rencontre de la catégorie Cadette, pour absence de l’équipe locale IRBL. 
Par ces motifs, la Commission de Jeunes décide :

- Match perdu par forfait à l’IRBLahlef, et Gain du match à l’IRBBZentis
- Défalcation de 1 point à l’équipe concernée (Cadette) à l’IRBLahlef 
- 5000 DA d’amende à l’IRBLahlef.          

Affaire 11 :IRBSL- MCBB DU 16/12/2005 (catégories Jeunes)
· Rencontres déprogrammées

· Pour Faute de paiement des amendes par le club IRBSLazrag

Affaire 12 : NCRN-IRBAR DU 16/12/2005 (catégories Jeunes)
· Rencontres déprogrammées

· Pour Faute de paiement des amendes par le club NCRNadjh

Affaire 13 : IRBBZ-ARBOY du 16/12/2005 (catégorie Jeunes)
· Attendu que l’arbitre des rencontres signale sur les feuilles de matchs le non déroulement des Trois rencontres  catégorie Cadette et Minime, pour absence de l’ équipe  visiteuse ARBOYaich
Par ces motifs, la Commission de Jeunes décide :

- Match perdu par forfait à l’ARBOYaich, et gain du match à l’IRBBZentis
- Défalcation de 1 point à l’équipe Junior + 5000 DA amende  à l’ARBOYaich

- Défalcation de 1 point à l’équipe  Cadette + 5000 DA amende à l’ARBOYaich

- Défalcation de 1 point à l’équipe Minime + 5000 DA amende à l’ARBOYaich

PROGRAMMATION

    Juniors à 09h00  -  Cadets à 11h00  -  Minimes à 13h00

7ème Journée du Vendredi 30/12/2005  (Dernière phase Aller)

	Groupe « A »
	
	Groupe « B »

	ZEMMORA
	ASBZ
	IRBAR
	
	RELIZANE

Hippodrome
	IRBR
	IRBM

	RELIZANE

Chemirik
	AJSR
	IRBSL
	
	HAMADNA
	CRBH
	IRBZ

	S/SAADA
	WRBSS
	IRBB
	
	GUETTAR
	IRBG
	IRBL

	RELIZANE

Boumedienne
	NCRN
	MCBB
	
	RAMKA
	CRBR
	ARBOY


Trêve du 01/01/2006 au 31/01/2006
Reprise championnat de Jeunes
le 03 Février 2006  (1ère journée phase Retour)
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